
 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Séance ordinaire du 14 août 2023 

 

 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue à la 

salle Desjardins du Centre Frameco, au 700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce, le 

quatorzième jour d’août deux mille vingt-trois, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

 

Messieurs les conseillers : Jocelyn Gilbert, Michel Doyon, Normand Boutin, Pierre-Olivier Boivin 

 

Messieurs les conseillers Sylvain Gilbert et Éric Blanchette-Ouellet sont absents. 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Est également présente : 

Madame Nancy Giguère, greffière. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

1- Ouverture de la séance  

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

1.3 Informations aux citoyens 

- Activités de la Fête du Travail  

- Concours de photos pour le calendrier municipal 

- L’été autour du piano 

- Atelier sur la gestion de l’abondance du jardin 

 

 

2- Greffe 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juillet 2023 

2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 31 juillet 2023  

2.3  Adoption du règlement 645-7-23 modifiant le règlement 645-16 sur la tarification des 

activités et de certains biens et services municipaux  

 

 

3- Administration générale 

3.1  Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire  

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

3.3  États des résultats au 31 juillet 2023 

3.4 Promesse de vente et d’achat d’une partie du lot 6 568 328 (lot projeté 6 587 651) du 

Cadastre du Québec  

3.5 Demandes de dons   

3.6 Demande d’utilisation d’un terrain, lot 6 385 608 du Cadastre du Québec 

3.7 Demande d’utilisation d’un terrain, partie du lot 3 874 494 du Cadastre du Québec  

3.8 Mandat à une firme d’avocats 

3.9  Demande de commandite : Soirée des Sommets  

 

 

4- Aménagement, urbanisme et environnement  

4.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de 

zonage 627-14 visant à modifier la grille de spécifications I-3 

4.2  Adoption du premier projet de règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage  

 627-14 visant à modifier la grille de spécifications I-3 

4.3 Demande d’aide financière au Programme visant l’optimisation du réseau d’écocentres 

québécois 



 

 

 

5- Loisirs et culture 

5.1  Adoption de la Politique Famille – Aînés et du plan d’action 

 

 

6- Sécurité publique 

 

 

7- Travaux publics et hygiène du milieu 

7.1 Vente d’un véhicule 

 

 

8- Service d’ingénierie 

8.1 Rapport annuel sur la gestion de l’eau potable 

8.2 Mandat d’assistance à la vidange de boues et assistance technique 

  

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée 

10.1 Questions relatives à la séance 

10.2 Autres questions 

 

 

11- Levée de la séance  

 
 

1.1 Mot de bienvenue et ouverture de la séance  

Monsieur le maire Serge Vachon demande un court moment de réflexion et, par la suite, il déclare 

ouverte la séance ordinaire du 14 août 2023.  

 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour  

Résolution no 2023-08-201 

 

Considérant que tous les membres du Conseil ont pris connaissance de l’ordre du jour de la présente 

séance ;   

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

Que l’ordre du jour de la présente séance soit accepté tel que présenté.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

1.3 Informations aux citoyens  

- Activités de la fête du Travail  

Du 31 août au 3 septembre, le festival des Travailleurs vous offre des soirées pour tous les goûts : 

pop rock, country, etc. La journée des jeunes aura lieu samedi : jeux gonflables, maquillage et 

animation. Le traditionnel déjeuner des travailleurs aura lieu le dimanche de 8h à 12h.  

 

La compétition de tir et d’accélération de camions aura lieu le samedi 2 septembre et le dimanche 

3 septembre. La parade de camions se tiendra le samedi soir le 2 septembre. On vous y attend en 

grand nombre.  

 

Un service de navettes est également offert lors de la fin de semaine de la fête du Travail. 

Profitez-en, c’est un service gratuit. L’horaire et les trajets des navettes seront publiés dans le 

Joselois, édition du 25 août, sur le Facebook de la Ville et sur notre site Internet. 

 

 

 

 

 

 



 

 

- Concours de photos pour le calendrier municipal 

Il est encore temps de participer au Concours de photos pour le calendrier municipal 2024. Vous 

pouvez transmettre une photo d’ambiance, d’art public ou de nature prise sur le territoire de la 

Ville. Les photos doivent être transmises par courriel dans un format de haute qualité et avant le 15 

septembre prochain. Il est encore possible pour les entreprises d’acheter des publicités dans le 

calendrier : 150 $ pour une petite annonce et 300$ pour une grande annonce.  

 

- L’été autour du piano 

Tous les jeudis du mois d’août à 19h à la Halte Desjardins, des prestations musicales vous y 

attendent. Le 17 août, la chorale les Amis de la Chanson sera présente et le 24 août, c’est le duo 

«Capricio Duo» qui sera là. L’activité est gratuite.  

 

- Atelier sur la gestion de l’abondance du jardin 

Le mercredi 16 août de 18h30 à 20h, au Centre communautaire (local 200), venez rencontrer Mme 

Marie-Paule de la Ferme les Jarrets Verts qui vous présentera différentes techniques de 

conservation les plus simples : séchage, stockage, congélation, etc.! Elle vous partagera plusieurs 

trucs pour profiter de l’abondance au jardin et des petits prix à l’épicerie. 

 

 

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 juillet 2023 

Résolution no 2023-08-202 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 10 juillet 2023, à 20 heures 

a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur 

les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture.  

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce tenue le 10 juillet 2023 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

2.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 31 juillet 2023  

 

Résolution no 2023-08-203 

 

Attendu qu’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 31 juillet 2023, à 

19 heures a été remise à chaque membre du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la 

Loi sur les cités et villes, la greffière est dispensée d’en faire lecture. Monsieur le maire en fait un 

résumé. 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la Ville de Saint-Joseph-

de-Beauce tenue le 31 juillet 2023 soit approuvé. 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

2.3  Adoption du règlement 645-7-23 modifiant le règlement 645-16 sur la tarification des 

activités et de certains biens et services municipaux 

 

Résolution no 2023-08-204 

 

Attendu que certaines clauses du règlement 645-16 sur la tarification des activités et de certains 

biens et services municipaux doivent être modifiées ; 

 

Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné par monsieur le conseiller Pierre-

Olivier Boivin lors de la séance ordinaire du 10 juillet 2023 ; 

 

Attendu que le projet de règlement a été déposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin 

lors de la séance ordinaire du 10 juillet 2023 ; 

 

Attendu qu’aucun changement n’a été apporté depuis le dépôt du projet de règlement ; 

 



 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu : 

 

D’adopter le présent règlement, et il est statué et décrété ce qui suit : 

 

 

Règlement 645-7-23 modifiant le règlement 645-16 sur la tarification des activités et 

de certains biens et services municipaux 

 

 

Article -1- Préambule 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

Article -2- Titre du règlement 

 

Le présent règlement porte le titre de « Règlement 645-7-23 modifiant le règlement 645-16 sur la 

tarification des activités et de certains biens et services municipaux ». 

 

Article -3- Objet 

 

Le présent règlement a pour objet d’apporter les modifications suivantes : 

 

1)  L’article 12 est remplacé par le texte suivant :   

 

Article 12- La tarification pour les services suivants est prévue à l’annexe B : 

 

a) Réfection et coupage de bordure de rue et de trottoir de rue ; 

b) Test de débit d’incendie dans les bornes-fontaines ;     

c) Remplissage d’un camion-citerne ;                            

d) Location de véhicules et équipements, main-d’œuvre non-incluse ; 

e) Bacs à récupération d’eau de pluie ; 

f) Déversement de voyages de neige au site de neige usée ; 

g) Tarification pour le raccordement aux services d’aqueduc et/ou d’égout de 

la Ville ; 

h) Tarif horaire des employés ; 

i) Vidanges de fosses septiques pour la MRC Beauce-Centre ; 

j) Vidanges de fosses septiques pour la MRC Beauce-Sartigan ; 

k) Traitement de boues (municipales et septiques) sans entente ; 

l) Traitement de boues (municipales et septiques) avec entente ; 

m) Entretien d’un système de traitement par ultraviolet ; 

n) Tarification pour la vidange, le transport et le traitement des installations 

septiques Hydro-Kinetic ou autres installations de ce genre 

o) Tarification des services de l’ingénierie pour la fourniture de personnel 

technique et les organismes municipaux avec entente 

p) Tarification des services de l’ingénierie pour la fourniture de personnel 

technique et les organismes municipaux sans entente 

 

2) À l’Annexe A, les tableaux relatifs au «Programme de camp de jour» et au «Soccer» de la 

section Tarification – Loisirs d’été sont remplacés par les tableaux suivants : 

 

ANNEXE A 

TARIFICATION – LOISIRS D’ÉTÉ  

 

PROGRAMME DE CAMP DE JOUR 

2022 2023 2024 2025 

Camp de jour régulier, service de garde du 

midi inclus (8 semaines) 360 $ 360 $ 365$ 370 $ 

Camp de jour régulier, sans service de garde 

du midi (8 semaines) 280 $ 280 $ 285 $ 290 $ 

Camp de jour à la semaine, service de garde 

du midi inclus 95 $ 95 $ 100 $ 100 $ 

Camp de jour à la semaine, sans service de 

garde du midi 80 $ 80 $  85 $ 90 $ 

Service de garde du midi / par jour  4,00 $ 5,00 $ 5,00 $ 5,00 $ 

Programmes, camps et activités spéciales Voir article 10 

     



 

 

SOCCER 2022 2023 2024 2025 

Soccer 3 et 4 ans 55 $ 60 $ 60 $ 60 $ 

Soccer 5 à 16 ans 85 $ 90 $ 90 $ 90 $ 

Uniforme complet (chandail, shorts, bas) 40 $ 45 $ 45 $ 45 $ 

Chandail seul 25 $ 25 $ 25 $ 25 $ 

Short seul 10 $ 15 $ 15 $ 15 $ 

Bas seul 5 $ 5 $ 5 $ 5 $ 

 

3) À l’Annexe A, l’item relatif à la Location de la surface de la patinoire de l’aréna situé au 713, 

avenue Robert-Cliche est abrogé. 

 

4) À l’Annexe A, à la section Location Centre Frameco, les tableaux «Organisme 

communautaire», «Organisation privée» et «Location de glace – Patinoire Structures St-

Joseph» sont remplacés par les tableaux suivants : 

 

LOCATION CENTRE FRAMECO  

(Coûts plus les taxes applicables) 

 

 
Organismes 

communautaires 
  

Salles 
1 journée 

Avec matériel audio/vidéo 
À l’heure Réunion 

Années 2023 2024 2023 2024 
2023 & 

2024 

Salon VIP 125 $ 150 $ N/A N/A 

Gratuit pour 

2h 

Salle Desjardins 

complète 
300 $ 325 $ 

25 $ / 

heure 

30 $ / 

heure 

Salle Desjardins 

Section 1 vitrée 
200 $ 225 $ 

15 $ / 

heure 

20 $ / 

heure 
Salle Desjardins 

Section 2 sans 

fenestration 

125 $ 

 

150 $ 

 

 

Organisation privée 

Salles 

1 journée 

Avec matériel 

audio/vidéo 

À l’heure Réunion 

 2023 2024 2023 2024 
2023 & 

2024 

Salon VIP 150 $ 175 $ N/A N/A 

N/A 

Salle Desjardins 

complète 
400 $ 425 $ 

35 $ / 

heure 

45 $ / 

heure 

Salle Desjardins  

Section 1 vitrée 
300 $ 325 $ 

25 $ / 

heure 

35 $ / 

heure 

Salle Desjardins 

Section 2 sans 

fenestration 

225 $ 250 $ 
25 $ / 

heure 

30 $ / 

heure 

 

Location de glace – Patinoire Structures St-Joseph 

Tarif régulier / heure 
172,21 $ (1er août 2023 au 31 juillet 2024) plus les taxes 

applicables 

2024 :  
165 $ + pourcentage d’augmentation du taux de taxes (secteur 

desservi) de l’année en cours pour une résidence moyenne  

Années subséquentes : 
Pourcentage d’augmentation du taux de taxes (secteur desservi) de 

l’année en cours pour une résidence moyenne. 

 

5) À l’Annexe A, à la section Location Centre Frameco, le tarif de location de la surface de la 

patinoire au Centre Frameco est ajouté comme suit :  

 



 

 

  Location de la surface de la patinoire en formule événementiel du Centre Frameco située au 

700, route 173 Nord à Saint-Joseph-de-Beauce : 1 500 $ par événement plus les taxes 

applicables. 

 

  Un événement comprend la journée de montage, le jour de l’événement et la journée de 

démontage. Les jours de montage et démontage ne sont pas chargés.  

 

  Si un événement dure deux journées d’activités, le tarif sera de 3 000 $ (1500 $ x 2) et ainsi 

de suite.  

 

6) À l’annexe A, la tarification pour la perte d’un volume de la bibliothèque et son remplacement 

est ajoutée : 

 

Volumes endommagés ou perdus : 

 

L’abonné ayant endommagé, perdu ou omis de retourner un document dans les délais prévus 

se verra facturer le coût du document et des frais d’administration de 5,00 $. 

 

7)   À l’Annexe B, l’item a) Tarification pour réfection et coupage de bordure de rue et de 

trottoir de rue est remplacé par le texte suivant : 

 

a) Tarification pour réfection et coupage de bordure de rue et de trottoir de rue *  

 

*  Lors de la construction d’un nouveau bâtiment principal résidentiel, la coupe de la 

première allée d’accès à la rue est gratuite sur toute la largeur maximale autorisée par le 

règlement de zonage en vigueur. Toute allée d’accès supplémentaire ou d’une largeur 

excédentaire, le cas échéant, sera facturée aux coûts réels ou selon la tarification indiquée 

ci-haut (le moins cher des deux options). 

 

Référence : (article 196, règlement de zonage 627-14). 

 

Des frais minimaux de mobilisation et de démobilisation seront chargés au client selon la 

facture réelle reçue du sous-traitant. 

 

8)  À l’annexe B, l’item o) Tarification des services de l’ingénierie pour la fourniture de 

personnel technique et les organismes municipaux avec entente est ajouté et se lit comme 

suit : 

 

o) Tarification des services de l’ingénierie pour la fourniture de personnel technique et 

les organismes municipaux avec entente  

 

Les tarifs de l'entente relative à la fourniture de personnel technique entre la Ville de 

Saint-Joseph-de-Beauce et les municipalités de Saint-Odilon-de-Cranbourne et Saint-

Victor pour la période du 1er janvier 2023 jusqu'au 31 décembre 2023 sont déterminés de 

la façon suivante : 

 

EMPLOYÉ TARIF HORAIRE 

Ingénieur sénior / directeur du service 83.50 $/h 

Ingénieur - Chargé de projet 72.42 $/h 

Candidat à la profession d’ingénieur 

(CPI) - Chargé de projet 

64.07 $/h 

Technicien-dessinateur 55.72 $/h 

Personnel de soutien administratif 55.72 $/h 

Stagiaire/ Étudiant 27.86 $/h 

 

Une augmentation annuelle de 3.25% est prévue pour l'année 2024 et pour l'année 2025. 

 

Les taux horaires incluent, lorsque nécessaire, les salaires, avantages et charges sociales, 

de communication, d'impression, de formation, d'assurances, d'équipements et de logiciels 

ainsi que les frais juridiques. 

 

 2022 2023 2024 2025 

Réfection de trottoir de rue en ciment 276 $/m2 280 $/m2 285 $/m2 290 $/m2 

Réfection de bordure de rue de 

ciment ou asphalte 
128 $/ml 132 $/m2 136 $/m2 140 $/m2 

Coupage de bordure de rue en ciment 95 $/ml 95 $/ml 95 $/ml 95 $/ml 



 

 

Les frais de déplacement et de repas seront facturés selon le Règlement 666-19 relatif au 

frais de déplacement et de représentation des élus et des employés de la Ville. 

 

9)  À l’annexe B, l’item p) Tarification des services de l’ingénierie pour la fourniture de 

personnel technique et les organismes municipaux sans entente est ajouté et se lit comme 

suit : 

 

p) Tarification des services de l’ingénierie pour la fourniture de personnel technique et 

les organismes municipaux sans entente  

 

Les tarifs relatifs à la fourniture de personnel technique entre la Ville de Saint-Joseph-de-

Beauce et d’autres organismes municipaux sans entente pour la période du 1er janvier 2023 

jusqu'au 31 décembre 2023 sont déterminés de la façon suivante : 

 

EMPLOYÉ TARIF HORAIRE 

Ingénieur sénior / directeur du service 83.50 $/h 

Ingénieur - Chargé de projet 72.42 $/h 

Candidat à la profession d’ingénieur 

(CPI) - Chargé de projet 

64.07 $/h 

Technicien-dessinateur 55.72 $/h 

Personnel de soutien administratif 55.72 $/h 

Stagiaire/ Étudiant 27.86 $/h 

 

Une augmentation annuelle de 3.25% est prévue pour l'année 2024 et pour l'année 2025. 

 

Les taux horaires incluent, lorsque nécessaire, les salaires, avantages et charges sociales, 

de communication, d'impression, de formation, d'assurances, d'équipements et de logiciels 

ainsi que les frais juridiques. 

 

Les frais de déplacement et de repas seront facturés selon le Règlement 666-19 relatif au 

frais de déplacement et de représentation des élus et des employés de la Ville. 

 

10)  À l’Annexe B, l’item c) Tarification pour le remplissage d’un camion-citerne est remplacé 

par le texte suivant :  

 

c)   Tarification pour le remplissage d’un camion-citerne : 

 

Pour chaque mètre cube 10,00 $ 

 

La fourniture d’eau sera gratuite pour les besoins du ministère des Transports pour les 

opérations de balayage des routes 173 et 276 dans notre périmètre urbain seulement. Les autres 

besoins tels que forage ou nettoyage ou travaux sur les autres routes sous leur juridiction seront 

facturés au taux ci-dessus.  

 

 

Article -4- Entrée en vigueur 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 
 

3.1 Dépôt du rapport des déboursés et du rapport des dépenses autorisées conformément 

au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

 

Le rapport des déboursés incluant des paiements autorisés par résolutions pour la période finissant 

le trente et un juillet deux mille vingt-trois (31-07-2023) a été déposée. Un montant total de neuf 

cent quarante-six dollars six cent soixante-dix dollars et quatre-vingt-onze cents (946 670.91 $) a 

été payé dont une somme de cent cinquante mille six cent soixante-quinze dollars et quatre-vingt-

trois cents (150 675.83 $) payée par prélèvements automatiques (12 331 à 12 364), d’une somme 

de sept cent quatre-vingt-onze mille deux cent dix dollars et quatre-vingt-quatorze cents 

(791 210.94 $) (517 669 à 517 810) par dépôt direct et des chèques numérotés de 25 975 à 25 980 

pour un montant de quatre mille sept cent quatre-vingt-quatre dollars et quatorze cents (4 784.14 $). 

Aucun chèque n’a été annulé.  

 

Le rapport des dépenses autorisées conformément au règlement de contrôle et de suivi budgétaire 

(engagements) est également déposé. 



 

 

3.2 Approbation de la liste des comptes à payer et autorisations de paiement 

 

Résolution no 2023-08-205 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

D’autoriser le paiement des comptes suivants :  

 

    Montant initial 

Mandats 

supplémen- 

taires 

Montant  

taxes incluses 

3.2.1 

2021-06-206 - Épandage d'abat-poussìères 

Dépense payée à même le budget d'opération                          

Transport Adrien Roy & Filles Inc./Facture #13402 /Paiement #1 

       27 521.08  $       27 521.08  $  

3.2.2 

2023-03-71 - Mandat d'honoraires professionnels en ingénierie 

pour la réalisation des plans et devis pour les travaux de 

prolongement de l'avenue Guy-Poulin 

Dépenses payée à même l'exédent de fonctionnement affecté à 

l'aqueduc, les égouts domestique et pluvial. (ADM-003736) 

SNC-Lavalin inc. / Facture # 1667033 / Paiement #3 

       26 243.04  $         1 747.62  $  

3.2.3 

2022-02-57 Honoraires professionnels pour une étude de 

faisabilité pour l'augmentation de la protection incendie dans le 

parc Guy-Poulin 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement affecté à 

l'aqueduc, l'égout domestique et pluvial (ADM-3491) 

SNC-Lavalin Inc. / Facture #1657765 / Paiements #3 

       25 294.50  $         7 473.38  $  

3.2.4 

2023-05-121 - Achat d'une camionnette 

Dépense payée à même le Fonds de roulement sur une période de 5 

ans 

Cliche Auto Ford inc. / Facture #32649 / Paiement final 

       68 001.96  $           360.14  $     68 362.11  $  

3.2.5 

2023-06-166 (23-582) Travaux de construction de la rue Goulet  

Dépense payée à même le règlement d'emprunt 685-22 décrétant un 

emprunt de 4 450 000$ 

R.J. Dutil et Frères inc. / Facture # 2023101 / Paiement #2 

  4 488 651.69  $     954 581.41  $  

3.2.6 

2023-06-170 Mandat d'honoraires professionnels en ingénierie 

pour le contrôle qualitatif des sols et matériaux pour le projet 

de prolongement de la rue Goulet 

Dépense payée à même l'excédent de fonctionnement affecté à 

l'aqueduc et les égouts domestique et pluvial. (ADM-003723) 

Englobe corp. / Facture # 00134366 / Paiement #1 

       25 001.01  $            450.70  $  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

3.3 États des résultats au 31 juillet 2023 

 

Les états comparatifs des revenus et des dépenses au 31 juillet 2023 déposés par la trésorière sont 

présentés par le maire et indique des revenus de dix millions deux cent quatre-vingt mille trois cent 

dix dollars (10 280 310 $) et des dépenses de l’ordre de cinq millions sept cent quatre mille deux 

cent quatre-vingts dollars (5 704 280 $). 

 



 

 

 
 

3.4 Promesse de vente et d’achat d’une partie du lot 6 568 328 (lot projeté 6 587 651) du 

Cadastre du Québec  

 

Résolution no 2023-08-206 

 

Attendu que Gestion Franklé inc. souhaite procéder à l’acquisition du terrain connu et désigné 

comme étant le lot 6 568 328 (lot projeté 6 587 651) du Cadastre du Québec d’une superficie 

approximative de 6 355.60 mètres carrés et situé en bordure de l’avenue J.-A.-Doyon à 

Saint-Joseph-de-Beauce ; 

 

Attendu qu’une promesse de vente et d’achat doit être convenue entre les parties fixant les 

conditions de vente ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 

 

D’autoriser la vente du terrain connu et désigné comme étant le lot 6 568 328 (lot projeté 6 587 651) 

du Cadastre du Québec d’une superficie approximative de 6 355.60 mètres carrés et situé en 

bordure de l’avenue J.-A.-Doyon à Saint-Joseph-de-Beauce à Gestion Franklé inc. 

 

Que le prix de vente corresponde à une somme approximative de trente-quatre mille deux cent cinq 

dollars et cinquante-cinq cents (34 205.55 $) plus les taxes applicables. 

 

D’autoriser le directeur général à signer la promesse de vente et d’achat du terrain situé en bordure 

de l’avenue J.-A.-Doyon aux conditions prévues à ladite promesse. 



 

 

 

D’autoriser le maire ou le maire suppléant, et la greffière ou en son absence le directeur général, à 

signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce l'acte de vente notarié, aux clauses 

habituelles d’un tel acte, et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite à la présente 

résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.5 Demandes de dons  

 

Résolution no 2023-08-207 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu : 

 

D’accorder un montant de 200 $ à la Fabrique Sainte-Famille de Beauce afin de souligner le 

50e anniversaire d’ordination de l’abbé Victor Bernier qui aura lieu le 15 octobre 2023.  

 

D’accorder un montant de 100 $ par athlète qui ont participé à la 57e finale des Jeux du Québec qui 

avait lieu du 21 au 29 juillet 2023 à Rimouski. Quatre athlètes de Saint-Joseph-de-Beauce ont 

performé aux Jeux du Québec dans la discipline du Volleyball masculin.  

 

D’accorder un montant de 750 $ à la Coop de santé afin de les aider financièrement à acquérir un 

nouvel équipement et ainsi, maintenir le service de prélèvements sanguins à la Coop. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.6 Demande d’utilisation d’un terrain, lot 6 385 608 du Cadastre du Québec 

 

Résolution no 2023-08-208 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

D'autoriser l'utilisation à titre gratuit du terrain portant le numéro de lot 6 385 608 du cadastre du 

Québec et correspondant au 60, rue Martel à Saint-Joseph-de-Beauce à madame Ann-Sophie Paré 

et monsieur Pierre-Luc Paré.   

 

D'autoriser le directeur général à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce le 

bail de location du terrain vacant portant le numéro de lot 6 385 608.  

 

Cette location est renouvelable d'année en année. Par contre, la locataire doit aviser la Ville, à 

chaque année, de son intention de renouveler son entente. La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce peut 

mettre fin à cette entente en tout temps. 

 

Le locataire sera responsable du terrain, du déneigement du terrain et des équipements qui y seront 

installés.  

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.7 Demande d’utilisation d’un terrain, partie du lot 3 874 494 du Cadastre du Québec 

 

Résolution no 2023-08-209 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

D'autoriser l'utilisation à titre gratuit une partie du terrain portant le numéro de lot 3 874 494 du 

cadastre du Québec et correspondant au 886, avenue du Moulin à Saint-Joseph-de-Beauce à M. Joël 

Fortier. 

  

D'autoriser le directeur général à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce le 

bail de location d’une partie du terrain vacant portant le numéro de lot 3 874 494.  

 

Cette location est renouvelable d'année en année. Par contre, la locataire doit aviser la Ville, à 

chaque année, de son intention de renouveler son entente. La Ville de Saint-Joseph-de-Beauce peut 

mettre fin à cette entente en tout temps. 

 



 

 

Le locataire sera responsable du terrain, de la tonte régulière du terrain et des équipements qui y 

seront installés.  

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.8 Mandat à une firme d’avocats 

 

Résolution no 2023-08-210 

 

Attendu qu’un différend est intervenu lors de la vente d’un terrain dans le nouveau développement 

Goulet et que cette situation doit être réglée par un avocat ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu :  

 

De mandater la firme Morency société d’avocats afin de procéder à une enquête administrative 

relativement à la procédure suivie dans le cadre de la vente d’un terrain appartenant à la Ville au 

tarif horaire de 310 $ de l’heure. Le mandat prévoit entre 20 et 25 heures de travail.  

 

Que cette dépense soit payée à même le règlement d’emprunt 685-22 décrétant un emprunt de 

4 450 000 $ et une dépense de 4 450 000 $ pour des travaux de réfection et de prolongement 

d’infrastructures d’aqueduc, d’égouts et de voirie sur la rue Goulet. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

3.9  Demande de commandite : Soirée des Sommets  

 

Résolution no 2023-08-211 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu : 

 

D’accorder une commandite au montant de mille deux cents dollars (1 200 $) correspondant au 

plan de partenariat «Or» pour la 24e édition de la Soirée des Sommets organisée par Beauce-Centre 

Économique. Le Gala aura lieu le 26 octobre prochain au Centre Frameco. Des leaders 

économiques et politiques mêleront affaires et plaisir tout en honorant la performance des 

entreprises du centre de la Beauce. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

4.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de  

zonage 627-14 visant à modifier la grille de spécifications I-3 

 

Monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert donne avis de motion que sera présenté pour adoption lors 

d’une séance ultérieure le règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à 

modifier la grille de spécifications I-3. 

 

Monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert dépose le projet de règlement 627-21-23 modifiant le 

Règlement de zonage 627-14 visant à modifier la grille de spécifications I-3. 

 

 

4.2  Adoption du premier projet de règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage 

627-14 visant à modifier la grille de spécifications I-3 

 

Résolution no 2023-08-212 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 

peut modifier son Règlement de zonage ; 

 

Attendu que le conseil souhaite favoriser la consolidation de ses parcs industriels et commerciaux. 

 

Attendu que le conseil désire contrôler l’éparpillement des services ;  

 



 

 

Attendu que le conseil désire ajouter un usage particulier de lave-auto, spécifiquement autorisé 

pour la zone I-3 ; 

 

Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 14 août 2023 ; 

 

Attendu que le projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du 14 août 2023 ; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation sera tenue le 6 septembre 2023 à 18h30 ; 

 

Attendu que le présent premier projet de règlement comprend des dispositions susceptibles 

d’approbation référendaire ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

Que le premier projet de règlement suivant soit adopté : 

 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

 

« Règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à modifier la grille de 

spécifications I-3 » 

 

  

GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

 

 

ARTICLE 2 Modification de la grille des spécifications I-3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications I-3 est modifiée, le tout tel que présenté à l’annexe 1 du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 3 Entrée en vigueur 

 

 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

Adoptée à l'unanimité des membres du conseil présents 

 

 

4.3 Demande d’aide financière au Programme visant l’optimisation du réseau d’écocentres 

québécois 

 

Résolution no 2023-08-213 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce a aménagé un site de dépôt situé au 289, route 276 

et que celle-ci souhaite sécuriser, optimiser et améliorer l’accessibilité et l’implantation de bonnes 

pratiques de gestion des matières à son site afin de mieux contrôler la matière et diriger les usagers 

en facilitant le traitement et la disposition (ci-après le « projet ») ;  

 

Attendu que le projet sera déposé auprès de RECYC-QUÉBEC dans le cadre du programme visant 

l’optimisation du réseau d’écocentres québécois, administré par cette dernière (ci-après le 

«programme») ;  

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce désire contribuer et investir financièrement dans 

le projet ; 

 

Attendu que la résolution no 2023-05-115 a été adoptée à la séance ordinaire du 8 mai 2023 et 

prévoyait le dépôt de la demande d’aide financière au Programme visant l’optimisation du réseau 

d’écocentres québécois ;  

 

Attendu que la demande d’aide financière à ce programme a été modifiée ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu : 



 

 

D’autoriser la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce à s’engager financièrement dans le projet, en y 

investissant un montant de vingt-trois mille cent dollars (23 100 $) pour sa part (30%) et de 

cinquante-trois mille neuf cents (53 900 $) pour les travaux admissibles de la subvention (70%) 

(ci-après l’« investissement ») puisé à même ses liquidités internes. 

 

De transmettre une copie de la présente résolution à RECYC-QUÉBEC afin de valoir à titre 

d’engagement, auprès d’elle, à concrètement injecter l’investissement aux fins de concrétisation du 

projet.  

 

Que M. Simon Leclerc, directeur général, soit autorisé à signer tous les documents en lien avec le 

programme visant l’optimisation du réseau d’écocentres québécois de RECYC-QUÉBEC. 

 

Que cette dépense soit payée à même l’excédent de fonctionnement affecté à l’environnement. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

5.1  Adoption de la Politique Famille – Aînés et du plan d’action 

 

Résolution no 2023-08-214 

 

Attendu la volonté de la municipalité d’élaborer une politique Famille – Aînés pour assurer un 

milieu de vie de qualité aux familles et aux aînés ; 

  

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin et il est résolu : 

  

D’adopter la Politique Famille - Aînés ainsi que son plan d’action 2023-2026 portant la cote de 

classement 103-121-0012.  

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

7.1 Vente d’un véhicule 

 

Résolution no 2023-08-215 

 

Attendu que des offres de prix ont été demandées pour la vente d’un véhicule (demande de prix 

23-599-G) et qu’aucune offre n’a été reçue à ce moment ;  

 

Attendu qu’une (1) offre de prix a été reçue ultérieurement ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu : 

 

Que le conseil accepte la soumission de Métal Sylvain Paré inc. pour la vente du véhicule Ford 

F-150, année 2009 au montant de cinq cent soixante-quatorze dollars et quatre-vingt-huit cents 

(574.88$) taxes incluses. 

 

D’autoriser le directeur du service des travaux publics et de l’ingénierie ou le contremaitre des 

travaux publics à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce les documents 

nécessaires à la vente de ce véhicule et à accomplir toutes formalités requises afin de donner suite 

à la présente résolution. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

8.1 Rapport annuel sur la gestion de l’eau potable 

 

Résolution no 2023-08-216 

 

Attendu que le formulaire de l’usage de l’eau potable s’inscrit dans le cadre de la Stratégie 

québécoise d’économie d’eau potable ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Pierre-Olivier Boivin et il est résolu :  

 

D’accepter le dépôt du rapport annuel 2022 sur la gestion de l’eau potable tel que présenté. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 



 

 

8.2 Mandat d’assistance à la vidange de boues et assistance technique 

 

Résolution no 2023-08-217 

 

Attendu que la vidange des boues accumulées à la station d’épuration est nécessaire dans la 

prochaine année ;  

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Michel Doyon et il est résolu :  

 

De mandater la firme Nordikeau pour un montant approximatif de douze mille sept cents dollars 

(12 700 $) plus les taxes applicables afin de réaliser une estimation des coûts des travaux, la 

rédaction de l’appel d’offres de la vidange des boues à la station d’épuration, la surveillance au 

besoin et la production du rapport final. Des taux horaires sont également prévus pour une 

assistance technique au besoin, soit chargé de projet : 110 $/h, technicien : 90 $/h, déplacement : 

0.70 $/km et autres frais au prix coutant + 15%.  

 

Que cette dépense soit payée à même le budget d’opération. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents 

 

 

9- Varia  

 

 

10- Questions de l’assemblée  

 

10.1 Questions relatives à la séance 

  

Les contribuables se sont prévalus de la période de questions. Environ sept (7) questions 

relatives au sujet de la séance ont été répondues par le conseil municipal. 

 

 

10.2  Autres questions 

 

Environ deux (2) questions relatives à d’autres sujets d’intérêt communautaire ont été répondues. 

 

 

11- Levée de la séance  

 

Résolution no 2023-08-218 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Normand Boutin que la séance soit levée. Il est 20h34. 

 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil présents  

 

 

 

 

         

Nancy Giguère, greffière  Serge Vachon, maire  

 

  



 

 

4.2  Adoption du premier projet de règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage  

 627-14 visant à modifier la grille de spécifications I-3 

 

ANNEXE 1 

 


